
  

 

Pohénégamookois, 

Pohénégamookoises, 

 

La clémence de Dame Nature a favorisé la réalisation des travaux partiels du rang de 

l’Église et de la rue des Pignons. L’autorisation du MDDEP est attendue d’un jour à l’autre 

pour la réalisation du PERRÉ du pont St-Vallier en prévention pour le prochain printemps.  

La firme d’ingénieurs (Roche) a été embauchée avec le mandat de préparer les plans et 

devis, appels d’offres et surveillance de chantier pour les travaux à effectuer au cours 

de la prochaine année.  

    

Comme vous le savez, il est souhaité que l’on procède, non seulement aux travaux de ré-

fection mais également aux travaux de correction et de mise aux normes des infrastruc-

tures municipales qui datent de  nombreuses années et qui ne sont plus adaptées aux 

changements climatiques. Une autorisation est attendue du MAMOT (ministère des Af-

faires municipales et de l’Occupation du territoire) afin de couvrir la contribution muni-

cipale et un autre sera nécessaire pour les travaux prévus en 2016.  

  

Sans nécessairement tourner la page du sinistre mais plutôt pour nous préparer à cette 

période des Fêtes qui approche, laissons-nous attendrir et imprégner de sentiments de paix et d’amour en gardant en tête 

qu’il y a toujours des familles qui sont moins bien nanties. En plus des activités réalisées avec la présence du Père Noël, 

que ce soit le Salon des artisans et du cadeau, la fête de Noël de la maison Acti-Familles ou de l’OTJ, je tiens à souligner 

la participation de nombreux bénévoles qui a donné un bel élan de générosité pour la Guignolée 2015. À chacun notre façon, 

nous avons invité les gens à y participer, ce fut un record de bénévoles et votre grande générosité a été appréciée.   

 

Les résultats de la collecte vous seront communiqués par la Petite Bouffe des Frontières dans un article de ce journal.  

Parmi ces moyens de communication, nous avions le porte-voix tant attendu qui est maintenant propriété de la Ville. Merci 

à vous ! 

 

À cela s’ajoute le concours « Pohénégamook scintille », grâce auquel notre ville brille de mille lumières et je tiens à remer-

cier les gens qui ajoutent cette touche de magie à leur résidence. Les commerces et entreprises sont de plus en plus illu-

minés et je salue fièrement cette contribution à la dynamique de notre milieu. Je ne peux passer sous silence le travail 

énorme de madame Suzanne Bouchard et des bénévoles qui ont préparé les décorations de Noël. Si vous appréciez tout ce 

travail, je vous invite à les remercier (Richard Rochefort, Denise Simard, Lise et Francis Ouellet) et à vous joindre à eux 

en contribuant, par vos talents d’artistes et/ou de bricoleurs à éclairer notre ville et pourquoi pas en embellissement l’été.  

Merci encore à ceux qui alimentent en électricité ces magnifiques décorations! 
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Mot de la mairesse 



 

Et parlant d’embellissement, vous pourrez lire dans une prochaine publication du Maillon, le résultat de notre évaluation 

par les classificateurs des Fleurons du Québec qui ont circulé dans notre ville en juillet dernier pour apprécier tous les 

efforts. Nous sommes un peu plus de la mi-chemin pour un 4e fleuron et c’est ensemble que nous y arriverons. La Société 

d’horticulture et le Défi fleuri y ont contribué en plus des efforts de la Ville avec la contribution du CN, d’Arbres Canada 

et de Collectivités en fleurs dans les trois dernières années. Continuons de nettoyer et d’embellir nos propriétés, chacun 

a un rôle à jouer pour l’amélioration du milieu et son développement.   

 

Le 1er décembre dernier, le conseil municipal, par le biais du Service des loisirs, a souligné le travail des bénévoles qui 

oeuvrent au sein de ses nombreux organismes.  Ce capital humain est très important et mérite toute notre appréciation 

pour tout ce que l’ensemble de la population pouvez recevoir comme activités et/ou événements.  Merci! 

 

Au niveau économique, plusieurs projets sont à l’étude et en développement présentement. Nous croyons que l’année 2016 

pourra nous permettre d’en concrétiser quelques-uns grâce à la collaboration de nos promoteurs et la CODET. Soulignons 

quelques mouvements et évènements économiques en 2015 dans notre municipalité : un nouvel acquéreur pour la Pharma-

cie Yves Thibault en la personne de Monsieur Jean-Pierre Rousseau, le déménagement des bureaux de la Firme Actuel 

Conseil dans l’ancienne caisse populaire, l’acquisition de l’auberge la Villa des Frontières par Madame Marianne Roy et 

Monsieur Réal Chouinard, la relocalisation prochaine du magasin Korvette dans l’ancienne Coop/Chez Doudou BBQ, l’en-

tente intervenue entre l’entreprise RécupÉnergie avec Peinture Breton pour la finition de leurs produits et le 60e anni-

versaire de Meubles Réal Levasseur. Nous croyons que d’autres annonces importantes viendront bientôt marquer l’année 

2016. 

 

Je tiens à féliciter nos gens d’affaires pour leur dynamisme dans notre communauté et leur souhaiter le meilleur des suc-

cès en 2016. J’invite la population à encourager l’achat local qui est à la base de notre économie. 

 

En cette période de festivités qui approche, certains sont dans la peine, d’autres dans la joie. Le temps des Fêtes n’ef-
face pas les moments plus difficiles mais nous permet de prendre une pause, de faire en sorte que la vie s’arrête le 
temps d’un instant afin d’apprécier le temps passé en famille. À chacun et chacune de vous, au nom du conseil municipal et 
de son personnel, je souhaite que cette période soit remplie d’amour et de beaux projets à réaliser pour la prochaine an-
née. 

SANTÉ, PAIX et BONHEUR pour un JOYEUX NOËL 
et une BONNE ANNÉE! 
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Mot de la mairesse - suite 

Louise Labonté, Mairesse 

À SURVEILLER… 
 

SUR LE MAILLON DE JAN-

VIER, LA PRÉSENTATION 

DU BUDGET MUNICIPAL 

ET DES PRIORITÉS 2016 !  



FERMETURE DE L’HÔTEL DE VILLE 

POUR LE TEMPS DES FÊTES 
 

L’équipe municipale désire vous informer que les bu-

reaux seront fermés du 23 décembre au 4 janvier 

inclusivement. Nous profitons de l’occasion pour vous 

souhaiter un très joyeux temps des Fêtes et une 

Année 2015 remplie de bonheur et de succès! 
 

Pour une urgence concernant les travaux publics, 

vous devez composer : paget : 418 867-0381 ou cell : 

418 894- 1448. 
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L’écocentre de Pohénégamook 
sera ouvert le 26 décembre et le 2 janvier 

 

 

Services municipaux 

 UN RETOUR HEUREUX ET INATTENDU ! 

Bonjour à vous toutes et tous ! 
 

Je suis heureuse de renouer avec vous à Ville de Pohénégamook, cheveux gris en sus ! Ce re-

tour temporaire à la direction générale de la municipalité me rappelle les différents moments 

vécus pendant plus de vingt ans avec vous. Il me fait réellement plaisir de revoir vos visages 

et échanger avec vous. Même si ce poste est temporaire, j’ai la ferme intention de me consa-

crer énergiquement à la tâche et contribuer aux réalisations prévues en 2016. Il s’agit pour 

moi de poursuivre le travail colossal de Marie-Claude Pinet à qui je souhaite sincèrement le 

meilleur rétablissement possible. 

 

La vie nous réserve parfois des surprises inattendues qu’on reçoit tout naturellement comme une brise fraiche d’un 

bord de mer… La Gaspésienne vous salue donc et vous souhaite de très Joyeuses Fêtes, santé et joie en famille et entre 

amis !  
 

Au plaisir de vous rencontrer en 2016 ! 

 

Denise Jalbert, directrice générale par intérim  

FESTIVAL HAUT EN COULEUR -  13e ÉDITION 

 

C’est sur le site de Pohénégamook Santé Plein Air que les membres du festival d’hiver seront heureux de vous accueillir 

du 26 au 28 février 2016. Les préparatifs sont enclenchés depuis quelques temps pour vous offrir diverses activités 

qui sauront plaire aux petits comme aux grands. 

 

Pour aider au financement du festival, le comité vous solliciteront avec l’achat de billets au coût de 2$. 

 

Réservez cette fin de semaine et soyez présents à l’événement. On vous attend ! 

 

 



La pr®vention des incendies au temps des F°tes 
 

En vue des préparatifs du temps des Fêtes, soyez à l’affût des risques d’incendie pouvant survenir avec vos décorations et 

sachez quoi faire pour être moins exposé aux dangers du feu. 
 

Í Lorsque vous donnez un cadeau qui nécessite des piles, fournissez-en avec le cadeau. Ainsi, personne ne sera tenté de 

      retirer la pile de l’avertisseur de fumée pour faire fonctionner l’objet. 

Í Ne brûlez pas les emballages de cadeaux dans le foyer ou le poêle à bois. Le papier enflammé peut s’envoler dans la 

      cheminée et se déposer sur le toit ou dans la cour. 

Í Gardez les sorties bien dégagées, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. 

Í Assurez-vous que les avertisseurs de fumée fonctionnent. 

Í Préparez un plan d’évacuation et exercez-vous à évacuer. Faites-en un jeu avec les enfants. 

Mon beau sapin  
Í Optez pour un sapin artificiel, car il risque moins de prendre feu. 

Í Si vous préférez un arbre naturel, choisissez un arbre fraîchement coupé. Les aiguilles doivent être vertes et ne pas 

       se détacher facilement. 

Í Placez le sapin dans un récipient d’eau bien rempli. Un sapin qui s’assèche peut prendre feu facilement et rapidement. 

Í Ajoutez donc de l’eau tous les jours. 

Í Installez le sapin à plus d’un mètre de toute source de chaleur ou des flammes. 
 

Votre Service sécurité incendie vous souhaite de Joyeuses Fêtes et prudence dans tous vos déplacements. 

 

Dean Thériault, directeur 
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Services municipaux - Sécurité civile 

Services municipaux - Développement 

Depuis janvier dernier, la Route des Frontières, la Chambre de commerce et la Corporation 

de développement économique ne forment qu’une seule entité. L’année 2015 fut une année 

de changement et surtout de consultation auprès des gens d’affaires. Une importante con-

sultation publique a eu lieu en février à Pohénégamook santé plein air. Suite à cette consul-

tation, des groupes de travail ont été formés. Quelques rencontres ont déjà eu lieu et du 

travail est déjà accompli dans certains dossiers. Certaines places au sein de ces groupes 

sont toujours disponibles. Si une participation à l’un ou l’autre de ces groupes (tourisme, 

commerces et services, industrie et communautaire) vous intéresse, vous n’avez qu’à communiquer avec Daniel Blier au 418-

863-7722 *4107 ou daniel.blier@codet.ca 
 

La campagne de membership de la CODET est actuellement en cours. L’an dernier, nous comptions plus de 80 membres au 

sein de notre organisation. Chaque commerce a reçu une lettre demandant le renouvellement ou l’adhésion à la CODET. Il 

est important de garder et même d’augmenter le nombre de membres (commerces) au sein de la CODET. Plus nous serons, 

plus fort sera notre pouvoir pour nous faire entendre et pour défendre les différents enjeux qui nous concerne. 
 

Je prends quelques instants, en terminant, pour vous souhaiter de Joyeuses Fêtes. Et surtout, n’oubliez pas que nos com-

merces locaux regorgent de plein d’articles qui feront certainement plaisir à recevoir et en plus, vous encouragerez des 

gens de chez nous! L’économie locale passe très souvent par de simples petits gestes qui semblent anodins, mais qui font 

une grande différence! 

 

Source : Daniel Blier, commissaire au développement 

mailto:daniel.blier@codet.ca


 

 

L’apport des arbres dans notre milieu va bien au-delà de l’apport économique. En effet, ils jouent un rôle important pour la 

stabilisation du sol, le maintien des températures plus agréables lors des grandes chaleurs estivales. Ils servent de brise-

vent et ils ont aussi un rôle important pour l’embellissement de notre milieu. Cependant, à Pohénégamook, il est encore pos-

sible de procéder à la coupe d’arbre, en zone urbaine, sans avoir obtenu de certificat d’autorisation. En ce sens, la Ville de 

Pohénégamook, par le biais de son service d’Urbanisme et de l’Environnement, procèdera à la refonte des règlements d’ur-

banisme au cours de l’année 2016.  D’emblée, nous souhaitons harmoniser ladite règlementation avec nos voisins du Trans-

continental. Cela signifie que dès leur adoption, un certificat d’autorisation sera obligatoire.  

 

En ce qui concerne la coupe d’arbres à l’intérieur de la bande riveraine (lacs, rivières et ruisseaux), la règlementation du 

MDDEP (ministère du Développement durable et de l’Environnement) est toujours applicable et son non-respect peut en-

trainer l’émission d’avis d’infraction et d’amende, qu’elles soient à l’intérieur ou non de la zone urbaine. Au cours des der-

nières années, la MRC a adopté plusieurs règlements de contrôle intérimaire visant eux aussi à encadrer l’exploitation fo-

restière et la protection des paysages au Témiscouata. 

 

Il est à prévoir qu’avec la préoccupation mondiale concernant le réchauffement planétaire, les gouvernements provincial et 

fédéral établiront eux aussi des normes plus sévères dans le but de protéger le couvert forestier de notre territoire. 

 

Source : Nancy Morin, inspectrice en bâtiment et en environnement 
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Services municipaux - Urbanisme 

La coupe des arbres en milieu urbain à Pohénégamook 

Services municipaux - Travaux publics 

Je me permets de soulever quelques articles relevant du règlement P-379 portant sur les affaires de la municipalité. Afin 

de maintenir l’ordre et d’offrir un environnement sécuritaire à ses citoyens, la Ville a prévu ce règlement. En voici quelques 

articles : 
 

ARTICLE 23 – NEIGE/GLACE  
 

« Constitue une nuisance et est interdit, le fait par le propriétaire, le locataire ou l’occupant d’un endroit privé de jeter ou 

de déposer dans un endroit public ou un cours d’eau, de la neige ou de la glace provenant d’un endroit privé. » 
 

Voici la définition d’un endroit public : 
 

Pour l’application du règlement, sont assimilés à un endroit public tout chemin, rue, passage, voie cyclable, trottoir, 

escalier, stationnement, jardin, parc, agora, terrain de récréation, promenade, quai, terrain de jeux, piscine, plage, 

édifice à usage public, de même que tout autre endroit public ou privé accessible au public. 
 

Ceci dit, qu’aucune personne n’a l’autorisation de disposer sa neige, par exemple, sur l’emprise d’une rue publique, devant une 

borne fontaine ou toute autre emplacement d’usage municipal. Quiconque contrevient à cette réglementation peut se voir 

délivrer un constat d’infraction selon l’article 176 qui prévoit une amende minimale de 50$. 
 

Pour cette raison nous demandons aux entrepreneurs en déneigement et aux citoyens de respecter cette réglementation. 
 

ARTICLE 41 – STATIONNEMENT DURANT L’HIVER 
 

Nonobstant toute autre disposition du présent règlement, nul ne peut stationner un véhicule routier sur les rues publiques 

de la municipalité entre 23 h et 7 h, du 1er novembre d’une année au 1er avril de l’autre année inclusivement. 
 

Quiconque contrevient aux dispositions de l’article 41, commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 30$. 
 

Le véhicule qui gêne la circulation ou aux travaux de déneigement peut être remorqué aux frais de son propriétaire en re-

gard à la réglementation en cours. 
 

Ce sont des règles importantes à suivre afin d’assurer un service adéquat et la sécurité de nos voies de circulation sur l’en-

semble du territoire de la municipalité. 
 

Nous vous remercions de votre compréhension. 
 

 

Philippe Marin, dir. travaux publics 
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2015-2016 

COÛTS 2015-2016 :    

  * Carte familiale :  30 $  /  Carte individuelle :  20 $   INFO-PATINOIRES  Quartier St-Éleuthère :  859-2621 

  * Passe journalière:  2 $ adulte   /   1 $ étudiant     Quartier Estcourt      :  581-337-0322 

  * Location de la patinoire :  20 $ / hre                 Quartier Sully      :  893-2600 

Services municipaux - Loisirs et Culture 



 

FÊTES DU 100
e

 DE SULLY  

Les Fêtes du 100e de Sully vous invitent à son souper spa-

ghetti qui se tiendra le samedi, 16 janvier 2016 à 17 h, 

au Centre communautaire Lionel-Charest. Cette activité 

servira à amasser des fonds pour les activités qui se tien-

dront en 2017.  
 

Coût :  Adulte :   $10 

          Enfant 6 à 12 ans  :  $5 

 Enfant 0-5 ans :  gratuit 
 

Nous sommes toujours à la recherche d’un logo et d’un 

thème pour nos festivités. Nous vous rappelons qu’il est 

toujours possible de nous faire des commentaires via 

l’adresse courriel : fêtes100ans@hotmail.com ou déposer 

vos commentaires dans la boîte à suggestions installée à 

l’épicerie J.P. Labonté. 
 

En ce temps de festivités, le comité organisateur vous sou-

haite à tous un Joyeux temps des Fêtes et une Bonne an-

née! Que la joie, le bonheur et la réussite inondent vos 

vies!! 
 

Manon Gariépy, membre du comité organisateur. 
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BIBLIOTHÈQUE 
 

A tous nos abonnés, nous profitons de cette belle occasion 

du temps des Fêtes pour vous souhaiter un Joyeux Noël et 

une bonne année remplie de joie et de bonheur. 
 

Puisse cette période de réjouissances favoriser les ren-

contres fraternelles et les occasions de partage, dans la 

joie et l'amitié. Nous vous souhaitons de belles lectures et 

c'est avec plaisir que nous vous accueillerons à nouveau à la 

bibliothèque, à compter du 6 janvier 2016. 
 

P.S. La bibliothèque sera fermée du 23 décembre 2015 au 5 

janvier 2016. 
 

Les bénévoles de la bibliothèque le Grenier aux livres, 

Louise Fleury  
 
 

NOUVEAUTÉS : 
 

Dans le regard de Luce t.1   (Pauline Gill) 

Ceux qui restent   (Marie Laberge) 

La traversée du malheur   (Michel Tremblay) 

Macabre retour   (Kathy Reichs) 

Souvenirs d’autrefois 1916  t. 1    (Rosette Laberge) 

De mères en filles Ava t.4   (Dominique Drouin) 

Petite mort à Venise   (Francine Ruel) 

Le Dico des filles 2016   (Dominique Alice Rouyer) 

La Marie-Louise   (Daniel Lessard) 

L’impatience  t.3   (Jean-Pierre Charland) 

Les secrétaires   (Marylène Pion) 

Rue Workman     t.2 

Sois ta meilleure amie   (Bourbeault Josée) 

Ma vie entre tes mains  (Aubry Suzanne) 

LA GUIGNOLÉE 2015, U NE BELLE RÉUSSITE!  

Le 5 décembre dernier, la population du Transcontinental a 

répondu généreusement à l’invitation lancée par les ser-

vices incendie de Pohénégamook, Rivière-Bleue, St-

Athanase et  St-Marc-du-Lac-Long, appuyés par la Petite 

bouffe des Frontières, le club Optimiste de Rivière-Bleue 

et les Chevaliers de Colomb du conseil #13806. 
 

Plus d’une centaine de pompiers et de bénévoles ont uni 

leurs efforts et réalisé une collecte de porte-à-porte pour 

amasser de nombreuses denrées non-périssables et une 

somme de 7 343,67$. 
 

Les dons permettront la réalisation des ateliers de cuisine 

de Noël, à la préparation des paniers de Noël ainsi qu’à des 

dépannages alimentaires d’urgence au cours de l’année. 
 

MERCI à la population pour son accueil et sa générosité,  

MERCI aux pompiers et aux bénévoles pour leur pré-

cieuse implication, ainsi qu’à nos généreux donateurs. 
 

Les membres du comité organisateur. 

 

COURS D’ANGLAIS 
 

Des cours seront offerts, les lundis au local de l’AFÉAS 

(Centre communautaire) pour une durée de 15 semaines à 

compter du 18 janvier 2016.  Vous pouvez vous inscrire au : 

418 863-7722, poste 4104 (à déterminer le jour ou le soir) 
 

 

 COURS DE TAI CHI 
 

Pour acquérir force et souplesse, joignez-vous au groupe de 

Tai Chi en janvier. 

Lieu: Pavillon Y. T. Guérette  (jour ou soir à déterminer) 

Coût: 145$ 

Pour débutants et intermédiaires 

Contactez Monique Laurence: 418 859-3737 
 

 

COURS DE SECOURISME (CSST) 
 

Des formations de secourisme en milieu de travail vous sont 

offerts durant l’année 2016. Veuillez communiquer auprès 

de Paramédic au : 418 862-2811 

Organismes 



 

PROGRAMME D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE POUR LES CITOYENS À REVENU 

MODESTE 
 

Éconologis est un programme saisonnier pour les citoyens à revenu modeste. Il permet aux locataires et propriétaires 

de recevoir une aide pratique et gratuite à domicile pour améliorer le confort de leur logis.  
 

Sous certaines conditions, recevez la visite des conseillers de Vivre en Ville et obtenez des conseils personnalisés en 

matière, par exemple, de chauffage. Profitez également de certaines mesures concrètes en fonction des besoins identi-

fiés par le conseiller, comme le calfeutrage des fenêtres. Vous serez peut-être admissible à une deuxième visite pour 

l’installation de thermostats électroniques. 
 

Mandaté par le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, l’organisme Vivre en Ville est responsable de la ré-

gion du Bas-St-Laurent. Les citoyens ont jusqu’au 31 mars 2016 pour bénéficier de ce programme. 
 

Inscrivez-vous dès maintenant au programme Éconologis en appelant la centrale d’information au 1 866 266-0008. 

Tous les détails du programme sont disponibles à l’adresse suivante: www.econologis.ca 
 

Source :   

Sonia Garneau, coord. des programmes de sensibilisation – Vivre en Ville  418 522-0011 Poste 3110,   

sonia.garneau@vivreenville.org 
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Pour nous joindre : 

1309, rue Principale 

Pohénégamook (Québec)  G0L 1J0 

418 863-7722 

Urgence : 418 894-1448 ou 418 867-0381 

 

Le parc national du Lac Témiscouata tient à remercier les gens  de la région pour la belle saison 2015 qui vient de s’écou-

ler. Vous avez été nombreux cette année à profiter de la gratuité pour les enfants de moins de 17ans, et cela, pour faire 

encore plus de camping et d’activités. Et bien, nous allons continuer à rendre notre parc toujours plus accessible et inté-

ressant pour les gens de la région. 
 

Votre fidélité et l’intérêt que vous avez démontré nous permettent de rêver encore à de beaux projets et nous donnent 

envie de continuer et de grandir avec vous.  
 

Dès l’an prochain, nous allons ouvrir un nouveau camping au grand lac Touladi qui sera résolument orienté vers la famille. 

Un parcours de jeux pour les enfants, un abri famille, des BBQ et bien d’autres choses vous attendent. Le centre du 

Montagnais, du secteur Dégelis, renaitra sous un nouveau nom et avec de nouvelles couleurs lui aussi. Vous aurez le plai-

sir d’y découvrir un petit village de prêt-à-camper Huttopia qui remplacera les anciens chalets. Un site idéal pour profi-

ter du lac Témiscouata, que ce soit sur la nouvelle portion du sentier réalisée en bordure du lac, ou via la location de dif-

férents types d’embarcations nautiques (canot, kayak, pédalo et surf debout à pagaie).  
 

D’autres nouveautés vous attendent qu’ils s’agissent de nos équipements ou de nos activités et nous continuerons de vous 

tenir informé dans ce journal. En attendant de vous revoir parmi nous, l’équipe du parc vous souhaite un très bel hiver. 

PRÉVENTION DES ABUS CHEZ LES AINÉS 
 

Le comité Vieillir sans tracas réalise des actions pour la prévention des abus chez les personnes ainées du Témiscouata. 

Pour avoir plus d’information sur le comité, contactez Lucie Fortin, organisatrice communautaire au CISSS Bas-St-

Laurent, Installations du Témiscouata, au 418-779-2572 poste 14006. 

 
Communiqués 


